
TÉLÉCOMMUNICATIONs

Conaliutl et Cm~tfflo de 1'Jnlcn
international. des téi6oornmunlcaton,
Nice 19U
Mo.e le 30 Juin 190
Signées p.r le Canada l. 30 juin 1960
Ra#%iée par I. Canada la 20 févrer 1991

NOTE: compte tenu dune déclaration

TÉLÉCOMMUNICATIONS

At"s finals de la Conférence
administrative mondiale télégraphique et
tééphonique (CAMTT-88), Melbourne
19M8
Melbourne, le 9 décembre 1968
Ratifiés par le Canada le.20 févir 1901
En vigueur pour le Canada le.20 Wfée
1991

NOTE: Appliqués avec effet à partir du 4
juillet 1990. Documents de
renseignements disponibles à la
Bibliothèque, Communications Canada


